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g 7. Ceux qui peuvent faire leur testament doivent le

faire en temps utile.

g 8. Dans leur famille, les Tertiaires s'appiiqueront à

donner le bon exemple, à se livrer aux exercices de piété

et aux bonnes œuvres Ils ne laisseront pas entrer dans

leur maison les livres et les journaux qui peuvent porter

quelque atteinte à la vertu, et ils en interdiront la lec-

ture à leurs subordonnés

^ 9. Ils auront soin de maintenir entre eux et avec les

autres la charité et la bienveillance. Ils s'appliqueront

à apaiser les discordes partout où ils pourront.

§ 10. Ils ne prêteront jamais de serment, sinon en cas

de nécessité. Ils éviteront les paroles déshonnêtes, les

plaisanteries bouffonnes. Ils feront l'examen de cons-

cience le soir,pour voir s'ils ont commis quelque faute de

ce genre : s'ils se trouvent coupables qu'ils s'en corrigent

par le repentir,

§ II. Ils assisteront chaque jour à la messe, s'ils le

peuvent facilement. Ils se rendront aux assemblées

mensuelles que le Supérieur leur aura indiquées

§ 12. Ils met :'nt en commun, chacun suivant ses

ressources, une somme d'argent, pour venir en aide aux

plus pauvres des Confrères, surtout en cas de maladie, ou

pour le service et la dignité du culte.

§ 13. Les Ministres iront visiter le Tertiaire malade,

ou ils enverront auprès de lui quelqu'un pour accomplir

ce devoir de charité. En cas de maladie grave, ils don-


